
La Présidente-directrice

Décision DFJM/DAPS/2026/03 portant délégation de sig natu re

LA PRESIDENTE-D IRECTRICE,

Vu l e code de la commande pu bl ique ;

Vu le décret n ° 92-1 338 d u 22 décembre 1 992 mod ifié portant créati on de l ’ Etabl issement pu b l ic du
musée d u Louvre, notamment ses a rtic les 1 9 et 1 9-1 ;

Vu le décret n° 20 1 2-1 246 d u 7 novembre 20 1 2 mod ifié relat if à ta gesti on budgéta i re et comptab le
pu b l iq ue ;

Vu le décret n° 20 1 9-544 d u 29 mai 20 1 9 mod ifié portant délégation de pouvoi rs en matiè re de gest ion
de fonctio nna i res re l evant du m in istre de la cu lture à certa ins établ issements pub l ics ;

Vu le décret du 3 1 ju i l l et 202 1 portant nomination de la présidente de l ' Etab l issement pub l ic d u m usée
d u Louv re ;

Vu l 'arrêté d u 2 1 décembre 202 1 mod ifié portant dé légation de pouvo i rs en matiè re de gestion de
fonctionna i res re l evant d u min istre de l a cu lture â certa ins étab l i ssements pu b l ics ;

Vu la décis io n n ° 2022 -26 portant organ isat ion de l ’ Etabl issement pu b l ic du musée d u Louvre ;

Vu la décis ion n° 2022-46 po rtant organ isat ion de la d i rection de l ’ accuei l d u pu b l ic et de la surve i l lance ,

DEC IDE :

Artic le 1 . Dé légati o n est don née à madame Domin iq ue Buffin , d i rectrice de l ’accuei l d u pub l ic et de
la su rvei l l ance , à l ’effet de s ig ner, dans la l i m ite de ses attr i but io ns :

- les actes d ’engagements de dépenses et notamment les bons de commande , contrats et
marchés dont le montant n ’excède pas 40 000 eu ros H .T. a i ns i q ue les bons de commande
dont le montant n ’excède pas 90 000 eu ros H .T. pris dans le cadre de l ' exécut ion d ’u n marché
à bons de commande ;

- les lettres de rej et des marchés pub l ics dont le montant n ’excède pas 40 000 eu ros H .T. ;

- q ue l q ue soit le montant du marché , l ’ensemble des actes l i és à son exécut i o n , à l ’ exception de
la va l idat ion de la phase AVP et des fiches de travaux ;

- les cert ificats ad min istrat ifs ;

- les demandes de la issez-passer.

En cas d ’ a bsence ou d ' empêchement de madame Domin iq ue Buffin , délégation est don née à mons i eu r
Raphaë l Sodore, adjoi nt à la d i rectr ice , à l ’effet de s ig ner, dans l a l i mite des attributions de la d i rect io n
de l ’accuei l d u pub l ic et d e la su rve i l la nce , tous actes , contrats , déc is i o ns et documen ts mentio n nés au
p résent art ic le.
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Articl e 2 . Délégat ion est donnée â monsieur André Ma lava l , chef du serv ice d u budget et des moyens
de l a d i rect ion de l ' accue i l d u pub l ic et de la surve i l l ance , à l ’effet de si gne r , da ns la l im ite des attri but ions
de cette d i rection , la cert ificati o n d u serv ice fa it et tous actes , contrats , décisi ons ou documents
mentionnés à l ’ a rt ic le 1 er.

E n cas d ’absence ou d ’ empêchement de monsieu r André Ma laval , u ne dé légat ion ident iq ue à ce l le
prévue au prem i e r a l i néa du présent art ic le est donnée à madame Soph ie Gargan , cheffe de l ’ u n ité
budget et ma rchés pu bl ics de la d irect ion de l ’accuei l d u pub l ic et de la s u rvei l la nce , dans la l im ite des
attr ibutions de cette d i rect ion .

Artic l e 3 . La décision DFJM/DAPS/2025/44 est abrogée .

Artic l e 4 , L’admin istrateu r généra l est chargé de l ’exécution de la p résente décision , q u i sera pu b l iée
sur le site inte rnet d u musée du Louvre et entrera en vigueur imméd iatement .

Fait à Pa ris , l e

Lau rence des Cars
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